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DOSSIER DU LICENCIE 2022-2023 
Pour obtenir une licence FFBB permettant la pratique du Basket-ball en compétition ou en Loisirs : 

 

 RENOUVELLEMENT   
 

 MUTATION 
Numéro de licence :       

 CRÉATION   �
        

 

NOM :         CATÉGORIE :    U                     SENIORS 
 

PRENOM :       
 

 
Fille                      Garçon 

 
DATE DE NAISSANCE :       LIEU DE NAISSANCE :       

ADRESSE :       

CP :       
 

VILLE :       
 

Tél portable :       

MAIL * :                                                                                   @          

*Grâce à votre adresse mail, le club pourra vous informer des événements ou dernières informations importantes mais elle ne sera en aucun cas diffusée à un 
tiers sans votre autorisation. (Loi informatique et liberté n°7817 du 06/01/1978).   
 

 J’autorise le DBCN à utiliser des images ou photos où je peux - mon enfant peut – figurer (Site internet dbcn.fr, Facebook, Facebook 
Academy, Instagram, Twitter, journal interne etc…)  
 

 J’accepte que le DBCN transmette à ses partenaires mon mail à des fins promotionnelles et/ou commerciales. 
 

JE SUIS DEJA LICENCIÉ (E) AU DBCN  1ERE INSCRIPTION OU MUTATION 
Je suis prioritaire pour une réinscription en 2022-2023 jusqu’au 4 
septembre 2022. 
 
J’informe mon coach actuel ou le club de mon souhait de renouveler 
ma licence auprès du DBCN pour la saison prochaine. Je recevrai 
automatiquement un mail de NOR0014019@ffbb.com avec un lien 
vers le site de e-licence de la FFBB   

Je contacte le club sur le mail du club secretaire@dbcn.fra ou aux 
permanences organisées (dates et horaires disponibles sur le site 
dbcn.fr) Attention ! Il existe des listes d’attente à partir de la catégorie 
U13. 
Pour recevoir le mail de pré-inscription de la FFBB, j’adresse le nom, 
le prénom, la date de naissance, le sexe, un n° de téléphone, l’adresse 
mail du joueur/joueuse ou d’un des parents si mineur dans un courriel 
à secretaire@dbcn.fr 

1) Je reçois un mail de NOR0014019@ffbb.com avec un lien sécurisé vers le site de e-licence de la FFBB (pensez à 
vérifier vos spams !) 
2) Je prépare mes documents pour la saisie en ligne de la licence :  

Pour les licenciés MAJEURS 
- Pour tout nouveau licencié majeur, un certificat médical dûment 
rempli (avec signature et cachet du médecin) établi à partir du 
01/06/2022. Il est valable 3 ans pour tous les autres licenciés.  
Le certificat médical peut être téléchargé directement sur le site de 
la E-FFBB ou sur le site dbcn.fr 
- Une pièce d’identité   
- Une photo d’identité  
�

Pour les licenciés MINEURS 
- Un questionnaire de santé avec réponses négatives suffit. 
- Attention un certificat médical est obligatoire en cas de demande de 

simple sur-classement (à remplir avec la signature et le cachet par le 
médecin de famille) Si un double sur-classement est requis, se 
rapprocher de son coach et visite obligatoire chez un médecin agrée 
(liste médecin à demander au coach ou par mail. 

- Une photo d’identité (pas une photo de vacances !) 

3)Je saisis ma demande de e-licence sur le site de la FFBB (Le tutoriel est disponible sur le site dbcn.fr) 
4)Je remets mon dossier complet au club aux permanences, dans la boîte aux lettres du DBCN située au gymnase 
près de la maison du gardien – DBCN Avenue Pierre Roux 14 440 DOUVRES LA DELIVRANDE ou à votre coach 

SANS DOSSIER COMPLET, PAS DE LICENCE : je ne peux ni m’entrainer ni être qualifié(e) pour jouer ! 
�

 Dossier du licencié rempli   Règlement intérieur  
 

 L’autorisation parentale signée  Le paiement (voir au verso)   
 

Après vérification du dossier par le Club et le Comité, la licence FFBB est validée. Vous la recevrez par mail. 

Disponibilités des parents :    Nous avons besoin de vous !!! 

 Participer à l’organisation de manifestations organisées par le club (soirée du club, tournois, etc.…)  

 Devenir responsable d’équipe  

Devenir sponsor du club (vous-même ou l’entreprise vous employant)  

 Rejoindre le bureau du club 

Êtes-vous intéressé pour devenir :      Arbitre              Entraîneur au sein du club               Officiel de Table de Marque 
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Je déclare avoir dûment complété le Dossier du Licencié et fourni tous les éléments pour renouveler ou créer une licence pour la 

pratique du Basket-ball au sein du DBCN. Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du club/charte du licencié 

concernant le respect du corps arbitral et l’engagement de chaque joueur à participer à l’arbitrage et aux tables de marque. 

Fait à         le       
Signature du/de la licencié(e) ou de son représentant légal :  

 
TARIFS SAISON 2022-2023 

Le tarif de la licence comprend les adhésions FFBB, Ligue et Comité et la part dédiée au club. 

Catégories Années de 
Naissance 

Commune de Douvres la 
Délivrande 

Communes Cœur de 
Nacre (hors Douvres)* 

Extérieur  
 

U7  2016 - 2017 145 € 165 € 175 € 
U9  2014 - 2015 160 € 185 € 195 € 
U11 2012 - 2013 160 € 185 € 195 € 
U13 2010 - 2011 170 € 195 € 205 € 
U15  2008 - 2009 180 € 205€ 215 € 
U17 / U18 2005 - 2007  180 € 205€ 215 € 
U20 / Séniors  2004 & plus 190 € 215 € 225 € 
Basket Loisirs   60 € 60 € 70 € 
Basket Santé VXE  100 € 100 € 100 € 
Non joueur  55 € 55 € 55 € 
Mutation entre clubs  U14 & plus 60 € 60 € 60 €   

*Communes d’Anisy, Basly, Bernières-sur-mer, Colomby-Anguerny, Courseulles-sur-mer, Cresserons, Langrune-sur-mer, Luc-sur-mer, 
Plumetot, Reviers et St Aubin-sur-mer 

 

CALCUL DE VOTRE COTISATION 
Tarif Licence sans réduction :       

 + COÛT MUTATION si U14 & plus (60€)       

Montant de l’Assurance FFBB SI SOUSCRITE LORS DE LA SAISIE  (non comprise et non obligatoire) :  
Option A : 2,17€, B :  6,27 €,  C (+0,36 € en complément de A : 2,53 € (= A+) et en complément de B soit 6,63 € (=B+) 
Aucune cotisation à acquitter au titre des Options A et B dans le cadre de la pratique du VxE 

      

Réduction famille  
 - 5 % sur la deuxième licence compétition la moins chère 
- 10 % sur la troisième licence compétition la moins chère 

- 10% sur le total pour 4 licences et plus 

      

Montant Licence à payer :       
 

 Je règle avec des Chèques-Vacances ou Coupon-sport (ANCV) :  
 

 Atouts Normandie :  je fournis un coupon de pré-paiement de 30 € 
 

 Pass’Sport gouvernemental pour les 6-18 ans : je présente le courrier envoyé par la CAF 
 

 Je paie par chèque à l’ordre du D.B.C.N. Merci d’inscrire nom, prénom et catégorie du 
licencié au dos de chaque chèque. En cas de paiement en plusieurs fois, merci d’adresser tous 
les chèques. Possibilité de paiement en 3 fois (Mentionner la date d’encaissement au dos du 
chèque, dernier paiement possible décembre 2022) 
 

 Je paie en espèces (enveloppe avec nom prénom et catégorie)  
 

 Je paie par virement seulement en 1 fois : Motif : indiquer Licence Nom, prénom + catégorie 
IBAN FR76 1660 6242 1384 8671 6421 806 BIC AGRIFRPP866 
 

Total payé  

Montants:  
      
      
 
      
 
      
 
 
 
      
 
      
 
 
      
 

Pour toute demande de renseignements ou obtenir une attestation de paiement pour votre CE 
Merci d’adresser un mail au club secretaire@dbcn.fr 
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CATEGORIE :      
 
EQUIPE :      
 
COACH :       
 

 
AUTORISATION PARENTALE 

SAISON 2022/2023 
Pour les licenciés mineurs 

 
 

Je soussigné(e),       
représentant(e) légal(e) du joueur / de la joueuse : 
 
 

NOM :       
 

PRENOM :       
 

  
AUTORISE* N’AUTORISE PAS* 

    
(*) cocher la mention utile 
      
L’entraineur ou l’accompagnateur de l’équipe de mon enfant à donner en mon nom, lieu et place toute autorisation 
nécessaire pour tout acte opératoire ou d’anesthésie qui serait décidé par le corps médical, dans le cas où mon enfant 
serait victime d’un accident ou d’une maladie aigue à évolution rapide. 
 
 
Personne(s) à contacter (A remplir obligatoirement) 
 
 

Traitements suivis et allergies : 

NOM :      -      
Prénom :      -      
Adresse :      -      
Tél :       
 Nom & adresse du médecin traitant : 
NOM :            
Prénom :      Tél :       
Adresse :       Groupe Sanguin       

Tél :       N° de sécurité sociale :       
 
 

Fait à Douvres la Délivrande, le            
Signatures des parents :  
(Précédées de la mention « lu et approuvé ») 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2022/2023 
 

Le Club de Douvres Basket Cœur de Nacre (DBCN) est affilié à la Fédération Française de Basket-Ball, association loi de 1901. Le présent 
règlement s’applique à tous les membres de l’association ainsi qu’aux représentant légaux des membres mineurs.  

Les engagements qui suivent, rappellent aux joueurs les quelques règles qui sont les piliers des valeurs du club et bien sûr de ses dirigeants. 
Notre association doit s’appuyer, aussi bien en interne qu’en externe, sur les valeurs humaines et sur le respect des autres.  

Afin que chacun en soit bien conscient, nous vous demandons de signer ce règlement et de le joindre à votre dossier de licenc e.  

Le bureau du DBCN 

 
Article 1 
Chaque adhérent et chaque parent d’adhérent(s) mineur(s) 
acceptent de respecter le présent règlement en le signant en même 
temps que le dossier du licencié et de s’impliquer dans la vie du 
club. Il est informé qu’il est affilié à la Fédération Française de 
Basket-Ball (FFBB) dont il respecte également la règlementation. 
 
Article 2 
L’adhérent devra s’acquitter de sa cotisation. Aucune validation de 
licence ne sera effectuée par le Club sans le règlement intégral de 
la cotisation. Il est exigé la totalité de la cotisation par chèque, 
chèque vacances, coupon sport, aide d’une collectivité locale ou 
virement. Il est possible d’effectuer trois versements étalés sur 3 
mois. Les joueurs ou joueuses n’ayant pas rendu leur dossier 
d’inscription complet et réglé leur cotisation au 30 septembre de 
l’année sportive en cours se verront interdire l’accès au terrain. 
 
Toute cotisation versée est définitivement acquise. Il ne saurait être 
exigé le remboursement de cotisation en cours d’année en cas de 
démission, d’exclusion ou en cas de force majeure (fermeture des 
installations sportives indépendantes de la volonté du club, crise 
sanitaire). 
 
Les non-licenciés ne pourront pas participer aux entraînements, ni 
aux compétitions, à l’exception des nouveaux licenciés admis à 
effectuer trois séances d’essais jusqu’au 30 septembre de la saison 
en cours. 
 
Article 3 
Chaque joueur ou joueuse est tenu(e) de participer aux 
entraînements de son équipe. Un entraîneur est désigné pour 
chaque entraînement. Les parents doivent s’assurer de sa présence 
avant de laisser leur enfant dans les salles de sport. En cas 
d’indisponibilité, le joueur doit prévenir son entraîneur. La 
ponctualité est une forme de respect des autres. Chaque joueur 
s’engage à être présent à l’heure du début de l’entraînement et 
rendez-vous au match. 
 
Article 4 
Chaque joueur est tenu de s’entrainer avec une tenue adéquate 
(short, tee-shirt) et de se munir d’une paire de Basket d’intérieur 
différente de celle d’extérieure. Il devra apporter sa gourde 
personnelle. 
Lors des compétitions, chaque joueur sera muni d’un équipement 
club qu’il devra restituer après chaque match. Les équipements 
seront lavés à tour de rôle selon l’organisation mise en place par le 
coach et/ou le responsable d’équipe. 
 
Article 5 
Les entraîneurs sont seuls responsables de la composition des 
équipes en début de saison. Ils peuvent modifier ces équipes en 
cours de championnat. 
Les parents des joueurs et joueuses s’engagent à encourager les 
équipes du club dans un esprit sportif et de fair-play. Les 
encouragements sont là pour aider les joueurs sur le terrain. 
 
 
 
Article 6 
La présence aux compétitions pour toute la saison est souhaitée 
dans un souci de respect des autres membres de l’équipe et du club 
; toute absence doit être signalée à l’entraîneur le plus tôt possible. 
Les déplacements sont effectués par les parents ou les joueurs 
selon les plannings établis par le coach et/ou le responsable 
d’équipe. 

Chaque équipe représente le club et se doit d’avoir un 
comportement irréprochable à domicile comme à l’extérieur vis-à-
vis de son coach, des adversaires, des officiels, des dirigeants et de 
leurs décisions. 
Tout manquement sera sanctionné selon les décisions du bureau 
ou d’un des deux co-présidents du club. 
 
Article 7 
La participation des joueurs et joueuses à l’arbitrage et à la tenue 
des tables de marque est indispensable et s’inscrit dans 
l’apprentissage des règles du jeu et de la vie en communauté.  
 
Article 8 
Afin d’éviter tout manquement de respect vis à vis des arbitres, le 
club a mis en place la règle suivante concernant les fautes 
techniques et disqualifiantes : 
Un joueur (joueuse) ou entraîneur étant sanctionné d’une faute 
technique devra régler au club les frais réclamés par le Comité ou 
la Ligue de Basket-ball. A défaut, il ne pourra s’entraîner ou jouer. 
Si le responsable est mineur, le remboursement sera sollicité 
auprès des parents ou responsables légaux. 
Tout licencié pourra saisir la commission sportive du DBCN en cas 
de contestation. 
 
Article 9 
Tout adhérent s’engage à respecter les locaux (propreté) ainsi que 
le matériel (panneaux, ballons, maillots, vestiaires etc…) 
 
Article 10 
Le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
d’objets de valeur lors des entraînements et des compétitions. 
 
Afin de pouvoir en prendre connaissance à tout moment, une copie 
de ce présent règlement sera affichée au gymnase Pierre Roux et 
disponible sur le site internet du club. 
 
 
Fait à       le        
Signature obligatoire du licencié ou de son représentant légal : 

 

      


